






  

 

Direction de la gestion des ressources humaines 
Service de la gestion des personnels enseignants 

 

 

Conseil d’Administration du 11 juillet 2019 

(soumis à l’avis du Comité Technique le 20 juin 2019) 

 

Modalités d’évolution de la rémunération des enseignants associés à mi-temps 

 

 

1) Rappel réglementaire 

 

 Décret n°85-733 du 17 juillet 1985 relatif aux maîtres de conférences et professeurs des 

universités associés ou invités  

 Décret n°91-267 du 6 mars 1991 relatif aux enseignants associés ou invités dans certains 

établissements d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur 

 Décret n°2007-772 du 10 mai 2007 et arrêté du 10 mai 2007 (rémunération) 

 

 

o Conditions de recrutement  

 

Exercice réel et confirmé d’une activité professionnelle (autre qu’une activité d’enseignement), 

en rapport direct avec la discipline enseignée, qui permet de justifier de moyens d’existence 

réguliers depuis au moins trois ans. Pour les agents publics : autorisation de l’autorité 

hiérarchique dont ils relèvent.  

 

Incompatibilités : Les agents publics exerçant dans un établissement d’enseignement ou de 

recherche ne peuvent être nommés enseignants associés à mi-temps. L’exercice des fonctions 

de professeur des universités associé ou de maître de conférences associé est incompatible avec 

l’exercice d’un mandat parlementaire.  

 

o Durée du contrat d’association 

 

MCF à mi-temps : les maîtres de conférences associés à mi-temps peuvent être renouvelés dans 

leurs fonctions par arrêté du président sans limitation de durée. (1er recrutement d’une durée 

de trois ans, durée maximale de 3 ans pour chaque renouvellement). 

  

PR à mi-temps : les professeurs des universités associés à mi-temps peuvent être renouvelés 

dans leurs fonctions, par arrêté du président ou directeur de l’établissement, dans la limite de 9 

ans. À l’issue des 9 ans de fonctions, la prolongation des fonctions passe obligatoirement par un 

nouveau décret de nomination pour les professeurs associés. Le nombre de nominations 

successives dont peuvent bénéficier les professeurs associés à mi-temps n’est pas limité. (1er 

recrutement d’une durée de trois ans, durée maximale de 3 ans pour chaque renouvellement). 

 

o Fixation de la rémunération  

 

 1ère nomination (niveau de rémunération imposé par la réglementation) : 

 

MCF à mi-temps : indice brut 253 

PR à mi-temps : indice brut 453 
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 Renouvellement(s) : 

 

Associés à mi-temps 
Indice 

Brut 

Indice Net 

Majoré 

Mensuel Net 

Euros (titulaire) 

Mensuel Net Euros 

(non-titulaire) 

1ère nomination MCF 253 309 1312,71 € 1234,38 €  

 256 309 1312,71 € 1234,38 €  

 297 309 1312,71 € 1234,38 €  

 336 318 1312,91 €  1234,58 €  

 369 341 1379,40 €  1297,09 €  

 401 363 1468,40 €  1383,00 €  

Indice Maximum MCF 404 365 1476,49 €  1388,39 €  

 

PAST 
Indice 

Brut 

Indice Net 

Majoré 

Mensuel Net 

Euros (titulaire) 

Mensuel Net Euros 

(non-titulaire) 

1ère nomination PR 453 397 1605,96 € 1510,10 €  

 475 413 1670,66 € 1570,97 €  

 514 442 1787,96 € 1681,28 €  

 572 483 1953,82 € 1837,25 €  

Indice Maximum PR 582 492 1990,22 € 1871,48 €  

 

o Procédure de nomination 

 

Le conseil académique (CAC) en formation restreinte valide le recrutement.  

Le conseil d’administration (CA) en formation restreinte propose l’indice de rémunération après 

validation du recrutement par le conseil académique. Le conseil d’administration en formation 

restreinte n’émet aucun avis sur le recrutement. 

 

2) Proposition concernant les règles d’évolution de la rémunération des 

enseignants associés à mi-temps 

 

o Règle générale : 

 Evolution de la rémunération tous les 3 ans, après avis du conseil de composante et du 

conseil d’administration restreint ; 

 à l’indice brut le plus proche qui induit une progression de salaire. (En effet, pour les 

associés à mi-temps de niveau MCF, 4 indices bruts correspondent au même niveau de 

rémunération). 

o Pour les personnels déjà en poste :  

Application de la règle générale en prenant en compte les précédents renouvellements de contrat 

en qualité d’enseignant associé qui n’auraient pas donné lieu à une augmentation de salaire.  

Ainsi un enseignant associé à mi-temps qui n’aurait pas connu de progression de salaire pendant 

6 ans connaîtrait une augmentation de deux niveaux de rémunération lors de son prochain 

renouvellement de contrat. 

(Estimation du coût de la mesure : 4216,84 € en 2019, 22 371€ en 2020, 45 876 € en 2021 et 

57 811 € en 2022). 

Délibération n°CA-2019-108 publiée au Recueil des actes administratifs de l'Université de Lille


	Règles de rémunération des enseignants associés à mi-temps.pdf
	Délibération n CA-2019-108




